
Une fois de plus, l’engouement
et l’intérêt d’un vaste public est
nettement visité à l’occasion de la
Foire du miel qui a planté le décor
à la Grande-Poste d’Alger.

En effet, il ne se passe pas un jour, un moment
(depuis samedi dernier, au samedi prochain) sans
que les visiteurs ne viennent en grand  nombre
acheter le miel dans toutes ses variétés ainsi que

les différents produits de la ruche, issus du terroir,
ou tout  simplement déguster (de manière gratui-
te), l’aliment naturel le plus énergétique qui soit.
Par ailleurs, l’Association des apiculteurs de la
wilaya d’Alger ne rate pas l’occasion lors de cette
intéressante «vente-expo», pour sensibiliser les
visiteurs quant à l’arnaque causée par les pseudo-
vendeurs mais également, évoquer et expliquer
les techniques ancestrales de la culture et de la
récolte du miel, des produits de la ruche et des
bienfaits des produits dérivés et des cosmétiques

à base de miel. En somme, peu industrialisée
auparavant, l’activité du miel en Algérie connaît
depuis un certain temps, une croissance particu-
lièrement soutenue et justifiée par la qualité du
label algérien, ont tenu à préciser Saïd Chabane
et Abdelkader Bey, les deux chevilles ouvrières de
la dynamique association d’Alger, eux-mêmes api-
culteurs de métier.

Nul doute qu’une virée à la Grande-Poste
d’Alger mérite réellement le détour.

Abdenour Belkheir
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FOIRE DU MIEL À LA GRANDE-POSTE

Les visiteurs prennent réellement… goût

Cette initiative est devenue
nécessaire à moins de 10 jours de la
date butoir du 31 mars 2016. En
effet, les dispositions du décret 15-
289 du 14 novembre 2015 relatives
aux nouvelles mesures en matière de
sécurité sociale des non-salariés
contenues dans la loi de finances
complémentaire (LFC) 2015 n° 15-01
du 23 juillet 2015 font obligation aux
travailleurs non-salariés de régulari-
ser leur situation vis-à-vis de la cais-
se afin de bénéficier de l’exonération
totale des majorations et pénalités de
retard. Donc une date butoir est fixée
au 31 mars 2016 pour pouvoir en
bénéficier. Sous un chapiteau dressé

sur le Cours de la Révolution, le
directeur de cette agence et son per-
sonnel se sont investis dans l’accueil
du public. 

Commerçants, artisans, agricul-
teurs et autres professions libérales
étaient intéressés par les explica-
tions fournies. Ainsi, les mesures de
facilitation exceptionnelles conformé-
ment aux dispositions des articles 57
et 58 de la LFC 2015 ont été fournies
en détail au nombreux public pré-
sent. «Ces mesures permettront de
procéder au paiement échelonné des
cotisations antérieures et le bénéfice
d’une exonération totale des majora-
tions et pénalités de retard mais à

condition de régler la cotisation de
l’année en cours», tenait à souligner
aux personnes présentes le directeur
de l’agence de wilaya de Annaba,
Rouana Hacène. Il précisera à ce
sujet que les services de cette agen-
ce «assureront accompagnement,
conseil et assistance». 

L’initiative de l’agence de Annaba
cible tous les travailleurs exerçant
une activité à leur propre compte et
parmi ces derniers, se trouve la caté-
gorie des agriculteurs dont l’intégra-
tion au système de sécurité sociale
reste faible dans une wilaya où l’agri-
culture occupe toujours une impor-
tante population. 

Pour booster l’intégration du
monde agricole au système de sécu-
rité sociale, la Direction générale de
la Casnos en collaboration avec la
Caisse nationale de mutualité agrico-
le (CNMA), ont organisé en janvier
écoulé à Annaba un séminaire regio-

nal d’information et de sensibilisa-
tion. Celui-ci, a été présidé par Dr

Acheuk-Youcef Chawki et Chérif
Benhabiles, directeurs généraux res-
pectivement de la Casnos et de la
CNMA. Il a regroupé  les représen-
tants locaux des deux organismes
dans les onze wilayas de l’Est du
pays. 

Outre les nouvelles dispositions
de la loi de finances complémen-
taires et les avantages qu’elles
accordent, les deux directeurs géné-
raux ont évoqué la nécessité de
regroupement des corps de métier
pour faire bénéficier de cette presta-
tion sociale toutes les catégories
ciblées par ces mesures. D’où un
appel au monde agricole en particu-
lier à se structurer pour pouvoir béné-
ficier ainsi des avantages fournis par
le système de sécurité sociale repré-
senté à l’occasion par la Casnos.  

A. Bouacha

CASNOS ANNABA

Journées d’information sur les dispositions 
de la LFC 2015

La Direction de la Caisse nationale de sécurité sociale
des non salariés (Casnos) de la wilaya de Annaba orga-
nise, les 22 et 23 mars courant, deux journées d’informa-
tion et de sensibilisation destinées à tous les travailleurs
exerçant une activité à leur propre compte. 

RELIZANE
L’école de Rehaïlia attend
toujours sa réhabilitation

Dans l’une de nos précédentes éditions, nous
avons exposé un problème auquel font face les
parents d’élèves de l’école primaire de Rehaïlia.
Relevant de la municipalité de Belacel, située à
une vingtaine de kilomètres à l’est du chef-lieu de
la wilaya de Relizane, cette école est dans un état
des plus calamiteux, vu l’état de dégradation totale
des classes. 

Il est vrai que les autorités locales, par le biais
du chef de la daïra d’El Matmar ainsi que la
Direction de l’éducation de la wilaya, sont interve-
nues pour débloquer une enveloppe budgétaire
pour la réhabiliter. Toutefois, c’est toujours le statu
quo puisque les travaux de réfection promis par les
responsables de l’école, à travers l’APC susmen-
tionnée, n’ont toujours pas commencé au moment
où l’on annonce l’augmentation du nombre
d’élèves scolarisés pour ce nouvel exercice. 

Force est de reconnaître que malgré les
doléances des habitants, rien n’a été fait. «Nous
attendons toujours à ce que les classes en ques-
tion soient réhabilitées pour les mettre à la dispo-
sition des élèves, d’autant plus que le nombre
d’enfants scolarisés pour cette nouvelle année est
élevé», nous a-t-on signalé. 

En attendant que les élus locaux bougent pour
prendre le taureau par les cornes, les élèves pour-
suivent leur scolarité dans des classes où les murs
sont lézardés.

A. Rahmane

Ils revendiquent
l’amélioration de leur

cadre de vie
Des dizaines d’habitants du village de

Ghemaïzia, une localité relevant de la daïra de
H’madna dans la wilaya de Relizane, se sont rap-
prochés de notre bureau, hier, pour dénoncer leur
ras-le-bol concernant la détérioration de leurs
conditions de vie et l’enclavement dans lequel se
trouve leur localité. 

Le retard du projet de l’habitat rural, dont ont
bénéficié certains, est la goutte qui a fait  déborder
le vase et créé le mécontentement des citoyens
qui revendiquent la délimitation d’une parcelle de
terrain pouvant abriter le projet de logements grou-
pés, indiquant qu’ils ont reçu les décisions d’éligi-
bilité durant l’année 2011 et, depuis, aucune suite.
Le paisible village est loin de tout développement
et n’a, jusque-là, pas bénéficié de projets créateurs
d’emplois pour les jeunes chômeurs, qui souffrent
de l’oisiveté accentuée par le manque de moyens
de distraction. Il est à signaler que ces contesta-
taires sont sortis dernièrement dans la rue pour
attirer l’attention des responsables locaux sur leur
état et lancer un appel en direction du wali, sollici-
tant sa visite dans leur localité afin de le mettre au
courant sur leur désarroi et lui poser les nombreux
problèmes qui les préoccupent.

A. R.

Les entreprises défaillantes
averties par le wali

Les entreprises ayant fait preuve de
«défaillances» dans la réalisation de projets d’ha-
bitat dans la wilaya de Relizane vont être «black-
listées avant leur exclusion des appels d’offres», a
affirmé le wali, Derfoufe Hadjeri, au cours d’une
récente sortie sur le terrain.  

Lors de sa visite qui lui a permis d’inspecter
des chantiers de logements dans certaines com-
munes, le chef de l’exécutif local a estimé «inad-
missible» que ces entreprises invoquent des pré-
textes comme «le manque de main-d’œuvre» pour
justifier des défaillances en matière de qualité et
de délais dans la réalisation de projets de loge-
ments et d’équipements publics.La liste de ces
entreprises sera transmise aux autres wilayas du
pays pour «les mettre en garde contre les pra-
tiques de ces entreprises maintes fois rappelées à
l’ordre, mais sans résultat», a averti M. Derfoufe,
appelant les responsables locaux concernés à
confier les projets publics à des entrepreneurs
«sérieux, ayant déjà montré un bon degré de per-
formance sur le terrain».  C’est notamment sur le
chantier de construction de logements publics
locatifs  que le wali a exprimé son «vif méconten-
tement» devant le rythme «insignifiant» des tra-
vaux (10 % d’avancement en un peu moins de 9
mois). 

Une situation qui «ne saurait être tolérée et qui
a commandé d’inscrire les entreprises défaillantes
sur une liste noire», a-t-il martelé.

A. R.

Dans la wilaya de Naâma, cette
journée n’est pas passée inaperçue,
du fait que plusieurs activités y ont
été programmées, d’abord par une
campagne de plantation et de reboi-
sement qui a été effectuée durant
cette journée, où plus de 10 000
plants de différentes espèces ont été
mis sous terre à travers toutes les
communes de la wilaya. 

Dans le même sillage, la nature
dans tous ses genres, avec toutes
ses légendes : protection de l’envi-
ronnement, arbres, plantes, avancée
du désert et désertification, la faune
et la flore…, a été l'objet d'une vaste
exposition à la Maison de la culture
de Naâma, initiée par la Maison de
l’environnement de la wilaya. 

Pour la ville de Aïn-Séfra, les
Verts ont décidé la plantation de près
de 5 000 arbres sur la nouvelle bande
de la nouvelle autoroute  sous le slo-
gan «Aïn-Séfra en vert», alors qu’à
l’occasion de la Journée de la poésie
et la lutte contre le racisme, l’associa-
tion culturelle «Safia Ketou» a organi-
sé au centre culturel de la ville de Aïn-
Séfra  une rencontre-débat avec le
romancier Mérine Mohamed-Hacène,
à l’occasion de l’édition de son livre-

roman sur Isabelle Eberhardt Les
anges des dunes, à laquelle ont
assisté, outre les intellectuels de la
région, les directeurs de la culture et
celui de la Maison de la culture de la
wilaya. L’occasion était donc pour
l’assistance de débattre et dévelop-

per plusieurs écrits d’Isabelle et ce
qui a été écrit pour cette romancière
et journaliste, disparue tragiquement
dans la crue de Oued-Séfra le 21
octobre 1904 et qui repose au cime-
tière musulman «Sidi-Boudjemaâ» de
Aïn-Séfra. 

Revenons à la promotion de l'ins-
titution de la Journée mondiale de
l'arbre qui a été le thème de la
Confédération européenne d'agricul-
ture (C.E.A.) lors de sa vingt-troisiè-
me assemblée générale (à Santa
Crouz de Tenerite Espagne) en
octobre 1971 où plusieurs pays ont
participé à cette conférence et à
peine un mois plus tard, à Rome et
au cours de la conférence générale

de l'Organisation des Nations-Unies,
la délégation espagnole a demandé
l'appui de la FAO pour la proclama-
tion d'une Journée mondiale de
l'arbre d'une façon officielle où plu-
sieurs pays et délégations se sont
associés à cette proposition de sorte
que la conférence a recommandé à
la FAO d'appuyer l'institution avec les
Etats membres d'une manière appro-
priée. C'est ainsi que la date choisie
était le 21 mars 1972 pour la premiè-
re Journée mondiale de l'arbre. 

L'idée fondamentale de cette
Journée est qu'elle doit être célébrée
simultanément par tous les pays de la
planète le 21 mars de chaque année. 

B. Henine

Avec ses quatre agences locales : Kaïs,
Chechar et Ouled Rechache, l'Anem de
Khenchela vient, au cours des quatorze années
précédentes de réaliser un total de placement
de 11 433 postes dans le cadre classique par
rapport à un dépôt d'offre classique de 7 238
placements dans le cadre du Daip dont 928 CTA.

Selon le premier responsable de l'agence de la
wilaya M. Salim Bourahdoun, la plupart de ces place-
ments ont été effectués dans le secteur bâtiment et
avec un degré moindre dans le secteur de l'énergie
au niveau de la centrale électique de Labrag, daïra
de Babar, et celle de Remila, daïra de Kaïs. Pour ce
qui est des perspectives de l'année 2016, l'Anem de

Khenchela compte réaliser plusieurs objectifs à
savoir, le relancement des conventions signées entre
l'Anem et les autres secteurs et, enfin, la même
agence compte accentuer davantage le recrutement
formation-emploi selon notre interlocuteurs. 

En outre, l'Anem envisage de renforcer ses activi-
tés et mettre en valeur les fruits de la médiatisation
de ses offres en organisant des séminaires, des jour-
nées de formation et des colloques au profit du public
et de ses partenaires, surtout dans le cadre du nou-
veau programme Wassit en s'appuyant sur la nouvel-
le nomenclature NAME actualisée par l'Anem de
Khenchela, ajoute M. Salim Bourahdoun.

Benzaïm A.

NAÂMA

Le 21 mars, une journée pas comme les autres !
Le 21 mars, c’est la Journée mondiale de l’arbre où les

plus gros efforts sont dirigés vers la sensibilisation du public
à la protection du poumon de la biosphère. Le 21 mars, c’est
aussi la Journée mondiale de la poésie proclamée par
l’Unesco, c’est la Journée internationale de lutte contre le
racisme, c’est également la Fête des mères et conventionnel-
lement le premier jour du printemps dans l’hémisphère nord
et le premier jour de l’automne dans l’hémisphère sud donc,
ce sont plusieurs évènements qui, chaque année, marquent
le 21 mars ; une journée alors pas comme les autres. 

KHENCHELA
Les secteurs du bâtiment 

et de l'énergie se renforcent




